
         2022.02.21 

Procès-Verbal 

Séance du 21 février 2022 

----------------------------------------- 
L’an deux mil vingt-deux, le vingt-et-un février, à 18 heures 30, les membres du Conseil Municipal, légalement 

convoqués, se sont réunis en séance publique à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Pierre LEMETAIS, 

Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Pierre LEMETAIS, David LAURENT, Nicolas MICHEL, Vanessa GRENET, 

Valérie HEROUARD, Karima JOSSELIN, Sylvain LEMESLE, Thierry ROBERT, Jean-Yves ROBERT, formant 

la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés MM. Baptiste REY, Gaétan DUPONT 

Secrétaire de séance : M. Sylvain LEMESLE 

-------------------- 

Procès Verbal de la séance précédente  

Le procès-verbal de la séance du 3 janvier 2022 est adopté à l’unanimité.  

 

ECLAIRAGE PUBLIC RD 239 Route des Loges – EP-2020-0-76206-M3371 

 

Monsieur le Maire présente le projet préparé par le SDE 76 pour l’affaire EP-2020-0-76206-M3371 et désigné 

« RD239 route des Loges », concernant le remplacement des ampoules existantes par des LED, le 

remplacement de mats et d’armoires de commande.  

Le montant prévisionnel de ce projet s’élève à 17 444,34 € TTC, pour lequel la commune participera à hauteur 

de 6 933,50 €TTC. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 

- D’adopter le projet ci-dessus, 

- D’inscrire la dépense d’investissement au budget communal de l’année 2022 pour un montant de 6 933,50 € 

TTC, 

- De demander au SDE 76 de programmer ces travaux dès que possible, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à ce projet, notamment la convention 

correspondante à intervenir ultérieurement. 

 

ACQUISITION SOUFFLEUR 

Monsieur Le Maire propose l’acquisition d’un nouveau souffleur en remplacement du souffleur de la 

commune qui est défectueux. 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité, l’acquisition d’un souffleur auprès de l’entreprise SIMON 

MOTOCULTURE pour un montant de 357,50 € HT. 
 

DEMATERIALISATION – RENOUVELLEMENT MATERIEL INFORMATIQUE 

Monsieur le Maire expose que de nombreux services sont désormais dématérialisés (urbanisme, 

contrôle de légalité, actes,…), et que de nouvelles procédures vont être mises en place (M57,…). Le 

matériel informatique de la mairie doit être renouvelé et adapté à ces nouvelles procédures. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité: 

- D’accepter l’offre de renouvellement du matériel informatique de la société DPI 

INFORMATIQUE, d’un montant de 1 820,66 € HT 

- D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter les subventions auprès du Département et de l’Etat, et le 

fonds de concours de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, 

- D’inscrire cette dépense au budget 2022, section investissement. 
 

CHEMINS RURAUX – INSCRIPTION Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 

Randonnée (PDIPR) – Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) 

Monsieur le Maire présente le projet d’inscription des chemins ruraux au plan départemental des 

espaces, sites et itinéraires (PDESI), porté par la Communauté Urbaine concernant notamment les 

chemins ruraux pouvant être intégré dans une boucle de randonnée et d’intérêt communautaire. 

Après échanges, le Conseil Municipal décide de surseoir et reporter sa décision à une prochaine 

réunion, dans l’attente de précisions concernant ce dossier. 

 



 

TELETRAVAIL - INSTAURATION 

Monsieur le Maire rappelle le projet présenté au Conseil Municipal, lors de sa réunion du 27 septembre 2021, et 

fait part de l’avis favorable du comité technique en date du 3 décembre 2021. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 

Article 1 : Activités éligibles au télétravail  

Sont éligibles au télétravail l'ensemble des activités exercées par les agents à l'exception des activités suivantes : 

 - nécessité d'assurer un accueil ou une présence physique, 

 - accomplissement de travaux nécessitant l'utilisation en format papier de dossiers de tous types ou 

nécessitant des impressions ou manipulations en grand nombre ; 

 - accomplissement de travaux portant sur des documents confidentiels ou des données à caractère 

sensible, dès lors que le respect de la confidentialité de ces documents ou données ne peut être assuré en-dehors 

des locaux de travail ; 

 - toute activité professionnelle supposant qu'un agent exerce hors des locaux, notamment pour les 

activités nécessitant une présence sur des lieux particuliers… 

L'inéligibilité de certaines activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité des activités exercées 

par l'agent, ne s'oppose pas à la possibilité pour l'agent d'accéder au télétravail dès lors qu'un volume suffisant 

d'activités télétravaillables peuvent être identifiées et regroupées. 

 

Article 2 : Locaux mis à disposition pour l’exercice du télétravail 

Le télétravail a lieu exclusivement au domicile de l’agent. 

L'acte individuel (arrêté  pour les fonctionnaires ou avenant au contrat pour les agents contractuels) précise le ou 

les lieux où l'agent exerce ses fonctions en télétravail. 

 

Article 3 : règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d'information et de protection des 

données 

La mise en œuvre du télétravail nécessite le respect de règles de sécurité en matière informatique.  

L'agent en situation de télétravail s'engage à utiliser le matériel informatique qui lui est confié dans le respect 

des règles en vigueur en matière de sécurité des systèmes d'information. 

Le télétravailleur doit se conformer à l'ensemble des règles en vigueur au sein de son service en matière de 

sécurité des systèmes d'information et en particulier aux règles relatives à la protection et à la confidentialité des 

données et des dossiers en les rendant inaccessibles aux tiers. 

Par ailleurs, le télétravailleur s'engage à respecter la confidentialité des informations obtenues ou recueillies 

dans le cadre de son travail et à ne pas les utiliser à des fins personnelles. 

Seul l'agent visé par l'acte individuel peut utiliser le matériel mis à disposition par l'administration. 

Les données à caractère personnel ne peuvent être recueillies et traitées que pour un usage déterminé et légitime, 

correspondant aux missions de la collectivité. 

L’agent en télétravail ne rassemble ni ne diffuse de téléchargement illicite via l’internet à l’aide des outils 

informatiques fournis par l’employeur. Il s’engage à réserver l’usage des outils informatiques mis à disposition 

par l’administration à un usage strictement professionnel.  

 

Article 4 : règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé 

L’employeur est responsable de la protection de la santé et de la sécurité professionnelles du télétravailleur. 

L’agent en télétravail est soumis à la même durée du travail que les agents au sein de la collectivité ou de 

l’établissement. La durée du travail respecte les garanties minimales prévues à l’article 3 du décret n° 2000-815 

du 25 août 2000.  

L’agent assurant ses fonctions en télétravail doit effectuer les mêmes horaires que ceux réalisés habituellement 

au sein de la collectivité.  

Durant le temps de travail l’agent est à la disposition de son employeur et doit se conformer à ses directives sans 

pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 

Par ailleurs, l’agent n’est pas autorisé à quitter son lieu de télétravail pendant ses heures de travail. Si l’agent 

quitte son lieu de télétravail pendant ses heures de travail sans autorisation préalable de l’autorité territoriale, il 

pourra faire l’objet d’une procédure disciplinaire pour manquement au devoir d’obéissance hiérarchique. 

L’agent pourra également se voir infliger une absence de service fait pour le temps passé en dehors de son lieu 

de télétravail. 

Les jours de référence travaillés, d'une part, sous forme de télétravail et, d'autre part, sur site, compte tenu du 

cycle de travail applicable à l'agent, ainsi que les plages horaires durant lesquelles l'agent exerçant ses activités 

en télétravail est à la disposition de son employeur et peut être joint sont définies dans l’acte individuel 



autorisant l’exercice des fonctions en télétravail (arrêté pour les fonctionnaires ou avenant au contrat pour les 

agents contractuels).  

L’agent télétravailleur bénéficie de la même couverture accident, maladie, décès et prévoyance que les autres 

agents.  

Les agents travaillant à leur domicile sont couverts pour les accidents survenus à l’occasion de l’exécution des 

tâches confiées par l’employeur. Tout accident intervenant en dehors du lieu de télétravail pendant les heures 

normalement travaillées ne pourra donner lieu à une reconnaissance d'imputabilité au service. Le télétravailleur 

s’engage à déclarer tout accident survenu sur le lieu de télétravail. La procédure classique de traitement des 

accidents du travail sera ensuite observée. 

L’agent télétravailleur bénéficie de la médecine préventive dans les mêmes conditions que l’ensemble des 

agents. 

Le poste du télétravailleur fait l’objet d’une évaluation des risques professionnels au même titre que l’ensemble 

des postes de travail du service. Il doit répondre aux règles de sécurité et permettre un exercice optimal du 

travail.  

Les risques liés au poste en télétravail sont pris en compte dans le document unique d’évaluation des risques. 

 

Article 5 : modalités d'accès des institutions compétentes sur le lieu d'exercice du télétravail afin de 

s'assurer de la bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et de sécurité 

Les membres du comité peuvent réaliser une visite des locaux où s'exerce le télétravail afin de s'assurer de la 

bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et de sécurité, dans les limites du respect de la vie 

privée. Ces visites concernent exclusivement l'espace de travail dédié aux activités professionnelles de l'agent et, 

le cas échéant, les installations techniques y afférentes. 

Dans le cas où l'agent exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, ces visites sont subordonnées à 

l'information préalable de l'agent en télétravail en respectant un délai de prévenance de  10 jours, et à l'accord 

écrit de celui-ci. 

 Les missions du CHSCT doivent donner lieu à un rapport présenté au comité. 

 

Article 6 : modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail 

L’agent doit remplir, périodiquement, des formulaires dénommés « feuilles de temps » ou auto déclarations. 

 

Article 7 : modalités de prise en charge des coûts découlant directement de l'exercice du télétravail  

Il est mis à la disposition des agents autorisés à exercer leurs fonctions en télétravail les outils de travail 

suivants: 

 - ordinateur portable ; 

 - accès à la messagerie professionnelle ; 

 - accès aux logiciels indispensables à l’exercice des fonctions. 

 

La collectivité fournit, installe et assure la maintenance de ces équipements. 

La collectivité  ne prendra pas en charge le coût de la location d'un espace destiné au télétravail. 

Lorsque le télétravail a lieu au domicile de l'agent, ce dernier assure la mise en place des matériels et leur 

connexion au réseau. 

Afin de pouvoir bénéficier des opérations de support, d'entretien et de maintenance, il appartient au 

télétravailleur de rapporter les matériels fournis, sauf en cas d'impossibilité de sa part. 

A l'issue de la durée d'autorisation d'exercice des fonctions en télétravail, l'agent restitue à l'administration les 

matériels qui lui ont été confiés. 

Enfin, lorsqu'un agent demande l'utilisation des jours flottants de télétravail ou l'autorisation temporaire de 

télétravail, il pourra être autorisé à utiliser son équipement personnel, en fonction de l’appréciation de la 

collectivité sur les conditions de sécurité garanties dans cette hypothèse. 

 

Article 8 : modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à l'exercice du télétravail 

Les agents qui doivent s’approprier un outil spécifique (applicatif ou autre) se verront proposer une action de 

formation correspondante.  

 

Article 9 : Modalités et durée de l’autorisation d’exercer ses fonctions en télétravail 

L’agent souhaitant exercer ses fonctions en télétravail adresse une demande écrite à l’autorité territoriale qui 

précise la quotité souhaitée ainsi que les jours de la semaine et le lieu d’exercice des fonctions.  

Au vu de la nature des fonctions exercées et de l’intérêt du service, le Maire apprécie l’opportunité de 

l’autorisation de télétravail. Une réponse écrite est donnée à la demande de télétravail dans un délai d'un mois 

maximum à compter de la date de sa réception ou de la date limite de dépôt lorsqu'une campagne de 

recensement des demandes est organisée. 

En cas de changement de fonctions, une nouvelle demande doit être présentée par l’intéressé. 

Chaque autorisation fera l’objet d’une période d’adaptation d’une durée d’un mois. 



 

En dehors de la période d'adaptation, il peut être mis fin au télétravail, à tout moment et par écrit, à l'initiative du 

Maire ou de l'agent, moyennant un délai de prévenance de deux mois. Dans le cas où il est mis fin à 

l'autorisation de télétravail à l'initiative du Maire, le délai de prévenance peut être réduit en cas de nécessité du 

service dûment motivée. Pendant la période d'adaptation, ce délai est ramené à un mois. 

Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par un agent exerçant des 

activités éligibles ainsi que l'interruption du télétravail à l'initiative de l'administration doivent être précédés d'un 

entretien et motivés. 

Lors de la notification de l’autorisation, est remis à l’agent un document d’information sur sa situation 

professionnelle précisant notamment les dispositifs de contrôle et de comptabilisation du temps de travail 

prévus, ainsi que les matériels mis à sa disposition pour l’exercice des fonctions à distance. 

De plus, il doit lui être communiqué un document faisant état des règles générales contenues dans la présente 

délibération, ainsi qu’un document l’informant de ses droits et obligations en matière de temps de travail, 

d’hygiène et de sécurité. 

Lorsqu'il exerce ses fonctions à domicile, l'agent en télétravail : 

- fournit un certificat de conformité ou, à défaut, une attestation sur l'honneur justifiant la conformité des 

installations et des locaux et notamment des règles de sécurité électrique ; 

- fournit une attestation de l'assurance auprès de laquelle il a souscrit son contrat d'assurance multirisques 

habitation précisant qu'elle couvre l'exercice du télétravail au (x) lieu (x) défini (s) dans l'acte individuel ; 

- atteste qu'il dispose d'un espace de travail adapté et qu'il travaille dans de bonnes conditions d'ergonomie ; 

- justifie qu'il dispose de moyens d'émission et de réception de données numériques compatibles avec son 

activité professionnelle. 

 

Article 9 : forfait télétravail 

Le « forfait télétravail » sera versé aux fonctionnaires territoriaux titulaires ou stagiaires ainsi qu’aux agents 

contractuels de droit public et de droit privé qui télétravaillent dans les conditions définies ci-dessus, sous 

réserve que le tiers lieu de télétravail n'offre pas un service de restauration collective financé par l'employeur. 

Le montant du « forfait télétravail » est fixé à 2,5 euros par journée de télétravail effectuée dans la limite de 220 

euros par an. 

II est versé sur la base du nombre de jours de télétravail demandé par l'agent et autorisé par l'autorité 

compétente. 

Le « forfait télétravail » est versé selon une périodicité trimestrielle. 

Le cas échéant, il fait l'objet d'une régularisation au regard des jours de télétravail réellement effectués au cours 

de l'année civile. Cette régularisation intervient à la fin du premier trimestre de l'année suivante. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 

janvier 1984, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la 

collectivité. 

Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent en raison des missions suivantes : 

tâches administratives au sein de la collectivité. 

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au Conseil Municipal de créer, à compter du 1er mars 2022, 

un emploi permanent d’adjoint administratif territorial relevant de la catégorie hiérarchique C et du grade 

d’adjoint administratif à temps non complet dont la durée hebdomadaire de service est fixée à 18/35ème. 

Cet emploi peut être pourvu par un fonctionnaire.   

Il demande que le Conseil Municipal l’autorise à recruter un agent contractuel, dans l’hypothèse où la vacance 

d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire conformément aux conditions fixées à 

l’article 3-2 ou à l’article 3-3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- De créer un emploi permanent sur le grade d’adjoint administratif relevant de la catégorie hiérarchique 

C pour effectuer les tâches administratives à temps non complet à raison de 18/35ème à compter du 1er mars 

2022. 

- D’autoriser le recrutement sur un emploi permanent d’un agent contractuel, dans l’hypothèse où la 

vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire pour une durée déterminée. 

- La dépense correspondante sera inscrite au budget primitif 2022. 

 

CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT SUITE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE 

D’ACTIVITE - Article 3 I 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’article 3 I 1°, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique territoriale autorise le recrutement sur des emplois 



non permanents d’agents contractuels pour un accroissement temporaire d’activité pour une durée maximale de 

douze mois sur une période consécutive de dix-huit mois, renouvellement compris. 

 

Monsieur le Maire expose également au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de prévoir un accroissement 

d’activité pour l’entretien des espaces verts et les interventions techniques sur la commune. 

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au Conseil Municipal de créer, à compter du 1er mars 2022, un 

emploi non permanent sur le grade d’adjoint technique dont la durée hebdomadaire de service est de 10/35ème 

et de l’autoriser à recruter un agent contractuel pour une durée de maximale de 12 mois sur une période 

maximale de 18 mois pour faire face à un accroissement temporaire d’activité. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

1) De créer un emploi non permanent relevant du grade d’adjoint technique pour effectuer les missions 

d’entretien des espaces verts et interventions techniques sur la commune, pour faire face à un 

accroissement temporaire d’activité d’une durée hebdomadaire de travail égale à 10/35ème, à compter du 

1er mars 2022 pour une durée maximale de 12 mois sur une période de 18 mois. 

2) La rémunération sera fixée par référence à l’indice brut 367 indice majoré 340, à laquelle s’ajoutent les 

suppléments et indemnités en vigueur. 

3) La dépense correspondante sera inscrite au budget primitif 2022. 

RIFSEEP - MODIFICATION 

 

Le Conseil Municipal,  

VU ses délibérations n° 206.17.02 en date du 24 mars 2017 et 206.20.34 en date du 7 décembre 2020, 

DECIDE d’approuver à l’unanimité le projet de modification du RIFSEEP ci-annexé. 

Le projet sera soumis à l’avis du comité technique. 

 
PROJET - RIFSEEP - modification 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et 
notamment son article 20,  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 88,  
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de 
l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ;  
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la Fonction Publique 
d’Etat ;  
Vu les tableaux d’équivalence entre les corps de l’Etat et les cadres d’emplois de la fonction publique 
territoriale et les arrêtés permettant l’application du RIFSEEP aux cadres d’emplois concernés, 
annexés au décret n°91-875 du 6 septembre 1991 susvisé ;  
Vu les délibérations n°206.17.02 en date du 24 mars 2017 et 206.20.34 en date du 7 décembre 2020, 
Vu l’avis du Comité Technique en date du  
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que le nouveau régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place 
pour la fonction publique de l’Etat est transposable à la fonction publique territoriale.  
Il se compose :  
- d’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) ;  
- éventuellement d’un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la 
manière de servir (CIA).  
Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement hormis 
celles pour lesquelles un maintien est explicitement prévu.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :  
 
Article 1 :  
Il est décidé d’instituer l’indemnité de fonctions, de sujétions, et d’expertise et le complément 
indemnitaire. 
 
Article 2 :  
L’IFSE pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires. Son versement est mensuel.  
 
Article 3 :  
L’IFSE est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice 
des fonctions occupées par les fonctionnaires. Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre 
différents groupes de fonctions au regard :  

- des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,  



- de la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions,  
- des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel.  
 
Chaque cadre d’emplois concernés est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent des 
montants plafonds.  
 

IFSE 

Emplois concernés 
Montants annuels 

plafonds 

Adjoints administratifs 

Secrétaire de 
mairie : 

adjoint administratif principal 1ère 
classe, adjoint administratif principal 

2ème classe, adjoint administratif 
3 000,00 € 

Adjoints techniques 

Agent en charge 
de l’entretien 
des espaces 
verts et des 
bâtiments 

adjoint technique principal 1ère classe, 
adjoint technique principal 2ème classe, 

adjoint technique 
2 000,00 € 

Agent en charge 
de l’entretien 
ménager des 

bâtiments 

adjoint technique principal 1ère classe, 
adjoint technique principal 2ème classe, 

adjoint technique 
2 000,00 € 

 
L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. Il est proposé de retenir les 
critères de modulation suivants :  
- fonctions 

- expertise 
 
Article 4 :  
Les agents mentionnés à l’article 2 bénéficient également d’un complément indemnitaire tenant 
compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir. Ce complément sera compris entre 
0 et 100% d’un montant maximal. Son versement est annuel, en une ou deux fractions.  
Chaque cadre d’emplois concerné est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les 
montants plafonds suivants.  
 

CIA 

Emplois concernés 
Montants 

annuels plafonds 

Adjoints administratifs 

Secrétaire de 
mairie : 

adjoint administratif principal 1ère classe, 
adjoint administratif principal 2ème classe, 

adjoint administratif 
500,00 € 

Adjoints techniques 

Agent en charge 
de l’entretien 
des espaces 
verts et des 
bâtiments 

adjoint technique principal 1ère classe, 
adjoint technique principal 2ème classe, 

adjoint technique 
500,00 € 

Agent en charge 
de l’entretien 
ménager des 

bâtiments 

adjoint technique principal 1ère classe, 
adjoint technique principal 2ème classe, 

adjoint technique 
500,00 € 

 
Article 5 :  
L’attribution de l’IFSE et le complément indemnitaire fera l’objet d’un arrêté individuel pris par le Maire, 
lequel fixera les montants individuels. Pour l’Etat, chaque part de la prime est composée d’un montant 
de base modulable individuellement dans la limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les 
montants applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite des plafonds de la 
délibération.  
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen :  



1. en cas de changement de fonctions,  
2. au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience 
acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et des 
procédures, l’amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, …),  
3. en cas de changement de grade à la suite d'une promotion.  
 
Article 6 :  
L’IFSE et le complément indemnitaire est maintenue pendant les périodes de congés suivants : 
congés annuels, congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption.  
En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : L’IFSE et le complément 
indemnitaire suivront le sort du traitement.  
En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de l’IFSE est 
suspendu.  
 
Article 7 :  
Le RIFSEEP fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants, les taux ou les corps de 
référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.  
 
Article 8 :  
La présente délibération prendra effet à compter du     et annule les délibérations 
précédentes relatives au régime indemnitaire du personnel.  
 
Article 9 :  
Toute modification des dispositions réglementaires qui viendrait diminuer ou supprimer l’indemnité 
entraînera le maintien du montant indemnitaire dont disposaient les agents concernés en application 
des dispositions antérieures.  
 
Article 10 :  
Les dépenses correspondantes seront imputées sur le chapitre 12 article 6411 du budget. 

 

RAPPORT DANS LE CADRE DU DEBAT DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE SUR LA PROTECTION SOCIALE 

COMPLEMENTAIRE  

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de leur politique d'accompagnement social à l’emploi, les 

collectivités locales et leurs établissements ont la possibilité de participer financièrement aux contrats souscrits 

par leurs agents en matière de santé et/ou de prévoyance, pour faciliter l’accès aux soins et couvrir la perte de 

rémunération en cas d’arrêt prolongé de travail lié à une maladie ou à un accident.  

 

Ce dispositif de protection sociale complémentaire permet actuellement aux employeurs publics de participer : 

- Soit au coût des contrats individuels souscrits directement par les agents dès lors que ceux-ci sont 

labellisés, c’est-à-dire référencés par des organismes accrédités, 

- Soit au coût des contrats souscrits par les employeurs eux-mêmes auprès de prestataires mutualistes, dans 

le cadre de conventions dite de participation signée après une mise en concurrence afin de sélectionner 

une offre répondant aux besoins propres de leurs agents. Cette procédure peut être conduite par la 

collectivité elle-même ou être confiée au Centre de gestion agissant de manière groupée pour toutes les 

collectivités intéressées. 

Pour leur part, depuis le 1er janvier 2016, les employeurs du secteur privé ont l’obligation de proposer 

une couverture complémentaire de santé collective à l'ensemble de leurs salariés, avec une obligation de 

financement au minimum de 50% de la cotisation. Les salariés, quant à eux, ont en principe l’obligation 

d’adhérer à la mutuelle collective. 

Dans le but d’harmoniser les pratiques et les droits entre la fonction publique et les entreprises privées, le 

législateur a souhaité engager une réforme de la protection sociale complémentaire à travers la loi du 6 août 

2019 de transformation de la fonction publique. 

 

Les nouvelles obligations en matière de protection sociale complémentaire :  

Prise en application de cette loi, l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 redéfinit la participation des 

employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents 

fonctionnaires et contractuels de droit public. 

Dans l’attente des décrets d’application qui devraient paraître d’ici la fin de l’année, un certain nombre de 

disposition sont d’ores et déjà connues. 

 

Ainsi, la participation financière des employeurs publics, jusqu’à présent facultative, deviendra 

obligatoire au : 

https://www.vie-publique.fr/loi/24180-projet-de-loi-transformation-fonction-publique
https://www.vie-publique.fr/loi/24180-projet-de-loi-transformation-fonction-publique


- 1er janvier 2025 pour les contrats de prévoyance souscrits par la voie de la labellisation ou de la 

convention de participation. L’aide de l’employeur sera au minimum de 20% d’un montant de référence 

précisé par décret, 

- 1er janvier 2026 pour les contrats de santé souscrits par la voie de la labellisation ou de la convention 

de participation. L’aide de l’employeur sera alors de 50% minimum d’un montant de référence précisé 

par décret.  

 

Néanmoins, pour les conventions de participation déjà mise en place avant le 1er janvier 2022, les dispositions 

de l'ordonnance ne seront applicables aux employeurs publics qu'au terme des conventions. 

Pour la mise en œuvre de cette réforme au niveau local, l’ordonnance prévoit que les collectivités et leurs 

établissements organisent, au sein de leurs assemblées délibérantes, un débat sur la protection sociale 

complémentaire dans un délai d'un an à compter de la publication de l'ordonnance, puis, régulièrement, dans un 

délai de 6 mois à la suite du renouvellement général de ces assemblées. 

Ce débat doit notamment porter sur les enjeux de la protection sociale complémentaire, la nature des garanties 

envisagées, le niveau de participation de la collectivité et sa trajectoire, le calendrier de mise en œuvre et 

l’éventuel caractère obligatoire des contrats sur accord majoritaire. 

Concernant ce dernier point, il est rappelé que l’ordonnance n°2021-174 du 17 février 2021 relative à la 

négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique, prévoit que des accords peuvent être conclus et 

signés au niveau local dans le cadre de négociations entre les organisations syndicales représentatives de 

fonctionnaires et l’autorité territoriale. En cas d’accord majoritaire portant sur les modalités de la mise en place 

d’un contrat collectif (convention de participation), cet accord pourra prévoir :   

- Le niveau de participation de l’employeur au financement de la protection sociale complémentaire en  

« santé » et/ou « prévoyance ». 

- L’adhésion obligatoire des agents à tout ou partie des garanties que ce/ces contrats collectifs 

comportent. 

 

Les enjeux du dispositif de protection sociale complémentaire : 

Pour les salariés, la protection sociale complémentaire représente un enjeu important compte tenu notamment de 

l’allongement de la durée des carrières et des problèmes financiers et sociaux que peuvent engendrer des arrêts 

de travail prolongés et/ou répétés. Dans bien des cas, le placement en demi-traitement ou le recours à des soins 

coûteux, entraîne des difficultés de tous ordre et parfois des drames humains. L’objectif de la réforme est donc 

bien de tendre vers une couverture totale des agents de la fonction publique territoriale, à l’instar des salariés du 

privé aujourd’hui. 

Pour les employeurs territoriaux, il s’agit d’une véritable opportunité de valoriser leur politique de gestion des 

ressources humaines. En prenant soin de leurs agents, les collectivités créent une dynamique positive et 

accroissent l’attractivité des emplois qu’elles ont à pourvoir. In fine, l’objectif est de garantir la qualité de 

service aux habitants de leur territoire. 

Cette protection sociale vient compléter les dispositifs de prévention des risques au travail, de gestion 

prévisionnelle des emplois et des compétences existants et concoure à limiter la progression de l’absentéisme.  

Pour rappel, la « complémentaire santé » concerne le remboursement complémentaire des frais occasionnés 

par une maladie, une maternité ou un accident, afin de diminuer le reste à charge de l’assuré. 

 

 
Taux de remboursement moyen de 

la Sécurité Sociale 

Honoraires des médecins et spécialistes 70% 

Honoraires des auxiliaires médicaux 

(infirmière, kiné, orthophoniste…) 

60% 

Médicaments 30% à 100% 

Optique, appareillage  60% 

Hospitalisation 80% 

 

Dans le cadre de la conclusion d’une convention de participation « santé », le contrat collectif devra être 

proposé aux agents actifs mais aussi aux retraités (solidarité intergénérationnelle) et couvrir les garanties 

minimales suivantes :  

- La participation de l'assuré aux tarifs servant de base au calcul des prestations des organismes de 

sécurité sociale,  

- Le forfait journalier en cas d’hospitalisation, 



- Les frais pour les soins dentaires prothétiques ou d'orthopédie dentofaciale et pour certains dispositifs 

médicaux à usage individuel admis au remboursement. 

 

Un décret déterminera le niveau de prise en charge de ces dépenses ainsi que la liste des dispositifs médicaux 

pour soins dentaires et optiques entrant dans le champ de cette couverture. 

 S’agissant de la « prévoyance » ou « garantie maintien de salaire », celle-ci permet aux agents de se couvrir 

contre les aléas de la vie (maladie, invalidité, accident non professionnel, …) en leur assurant un maintien de 

rémunération et/ou de leur régime indemnitaire en cas d’arrêt de travail prolongé. Il est rappelé qu’au-delà de 

trois mois d’arrêt pour maladie ordinaire, l’agent concerné perd la moitié de son salaire et, au-delà de douze 

mois, la totalité. 

 

La couverture des risques en matière de « prévoyance » concerne : 

- L’incapacité de travail : maintien de rémunération pendant la période de demi-traitement pour maladie,  

- L’invalidité : maintien de rémunération pendant la période allant de la reconnaissance d’invalidité 

jusqu’à l’âge légal de départ à la retraite,  

- L’inaptitude : poursuite de l’indemnisation après l’invalidité, par un complément de retraite sous forme 

de capital afin de compenser la perte de retraite due à l’invalidité, à partir de l’âge légal de départ à la 

retraite, 

- Le décès : indemnisation correspondant à 100% de la rémunération indiciaire annuelle brute en cas de 

décès en activité. 

 

Dans le cadre de la conclusion d’une convention de participation, il est possible de décider des garanties 

minimales proposées aux agents, de l’assiette de cotisations incluant le traitement indiciaire, la nouvelle 

bonification indiciaire et/ou le régime indemnitaire et des prestations versées (maintien de rémunération 

pouvant aller de 80% à 95% du traitement net). 

 

L’accompagnement du Centre de gestion :  

L’ordonnance du 17 février 2021 prévoit que les Centres de Gestion ont pour nouvelle mission obligatoire, à 

compter du 1er janvier 2022, la conclusion de conventions de participation en « santé » et « prévoyance » à 

l’échelle départementale ou supra-départementale, en association notamment avec d’autres Centres de Gestion. 

Cette mission s’accomplissant sans mandat préalable, une enquête auprès des employeurs locaux doit permettre 

de recueillir les besoins et d’affiner les statistiques de sinistralité pour les intégrer dans le cahier des charges de 

consultation des prestataires. Les collectivités et établissements publics pourront adhérer à ces conventions 

départementales (ou supra-départementale) par délibération, après avis du Comité technique, et signature d’une 

convention avec le Centre de Gestion. 

L’adhésion à ces conventions demeurera naturellement facultative pour les collectivités, celles-ci ayant la 

possibilité de négocier leur propre contrat collectif ou de choisir de financer les contrats individuels labellisés de 

leurs agents. 

La conclusion d’une convention de participation à l’échelle départementale ou supra-départementale vise, d’une 

part, à une harmonisation des politiques d’accompagnement social à l’emploi au sein d’un territoire et, d’autre 

part, permet une plus grande mutualisation des risques ce qui rend plus attractif le rapport prix/prestations.  

Dans ce cadre, les 5 Centres de Gestion normands (Calvados, Eure, Manche, Orne et Seine-Maritime) 

envisagent de s’associer pour la mise en place de conventions de participation régionales en santé et en 

prévoyance. Ils conduiront ensemble les consultations, les négociations et la mise au point des conventions avec 

les prestataires retenus. Toutefois, chaque Centre de gestion restera l’interlocuteur unique des collectivités de 

son département qui souhaitent adhérer à l’une et/ou l’autre des conventions de participation. 

En l’absence des décrets d’application permettant d’engager la procédure de consultation, les Centres de gestion 

seront en mesure de proposer les deux conventions de participation « santé » et « prévoyance » à compter du 1er 

janvier 2023.  

Enfin, il est rappelé que le CDG 76 a conclu le 1er janvier 2020, pour 6 ans avec la MNT, une convention de 

participation portant uniquement sur le risque « prévoyance » au profit des seules collectivités lui ayant donné 

mandat. A titre informatif, sur les 333 collectivités ayant mandaté le CDG, 310 collectivités ont finalement 

adhéré afin que leurs agents bénéficient du contrat groupe « prévoyance », ce qui représente à ce jour 9 000 

agents. 

Cette convention de participation ayant été conclue avant le 1er janvier 2022, les dispositions prévues par 

l'ordonnance, notamment concernant l’obligation de financement minimum à hauteur de 20%, ne seront 

applicables qu'au terme de la convention, soit le 31 décembre 2025. A cette échéance, les collectivités et 

établissements concernés pourront adhérer à la convention de participation régionale. 

 

Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le Conseil Municipal : 



- Prend acte des nouvelles dispositions prochainement en vigueur en matière de protection sociale 

complémentaire des agents territoriaux (ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021), 

- Prend acte du projet des Centres de Gestion Normands de s’associer pour conduire à une échelle 

régionale les consultations en vue de conclure deux conventions de participation en santé et prévoyance, 

- Donne son accord de principe pour participer à l’enquête lancée par les Centres de Gestion afin de 

connaître les intentions et souhaits des collectivités et de leurs établissements en matière de prestations 

sociales complémentaires 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

ANTENNE RELAIS :  

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que l’arrêté de non-opposition à titre provisoire à la 

déclaration préalable relative à l’installation d’une antenne-relais route des Câtelets à Cuverville, a été transmis 

à la société Orange, et que l’affichage sur le terrain n’a pas encore été effectué à ce jour. 

Il précise avoir alerté plusieurs députés et sénateurs de la circonscription, et avoir reçu la visite de Mme Céline 

BRULIN, sénatrice de Seine-Maritime. 

Monsieur le Maire précise également qu’une loi a été votée fin 2021 obligeant les opérateurs à prouver des 

études ont été faites en vue d’une mutualisation des installations, avant implantation d’un nouvel équipement. 

 

TRANSPORTS SCOLAIRES 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les modifications apportées par la Communauté Urbaine Le 

Havre Seine Métropole en matière de transports scolaires, et notamment la possibilité pour les élèves 

fréquentant les lycées situés au Havre de prendre le car au départ de Cuverville, vers la desserte de 

Montivilliers, à partir de la rentrée 2022. 

 

TABLEAU PERMANENCES BUREAU DE VOTE 

Le tableau des permanences du bureau de vote pour les élections présidentielles (scrutins des 10 et 24 avril 

2022) est établi. 

 

REPAS DES AINES 

La date du repas des aînés est fixée le 8 mai 2022, sous réserve des contraintes sanitaires. 

Le programme sera le suivant : 

 

11h45 : Dépôt de gerbe au monument aux morts de la commune 

                     Vin d’honneur servi à tous les participants 

12h30 : Déjeuner offert aux Aînés de la commune par la municipalité 

 
Madame Vanessa GRENET est chargée des démarches auprès du traiteur. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Madame HEROUARD précise qu’elle a été informée qu’une scierie serait installée dans une propriété route du 

Moulin. 

Monsieur le Maire indique qu’à sa connaissance, il s’agit de l’installation d’un artisan multiservices, et que son 

activité génèrera quelques nuisances sonores liées à l’utilisation d’outils, mais qu’il ne s’agit pas d’une scierie.  

 

Aucune question n’étant soulevée, et l’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 19h20 
 


